
Procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil de la Municipalité de Saint-

Bruno, Lac-Saint-Jean-Est, qui siège ce Lundi le 4 juillet 2022 à 18 h 30, en la 

salle Tremblay-Équipement, salle de délibérations régulières du Conseil, située 

en la Mairie de Saint-Bruno et à laquelle sont présents : 

LE MAIRE : M. François Claveau 

LE MAIRE-SUPPLÉANT :  M. Sylvain Maltais 

LES CONSEILLERS(ÈRES) : M. Yvan Thériault  

MME Esther Bouchard 

M. Gaston Juair 

M. Marc-Olivier Gagné  

MME Jessica Tremblay 

membres de ce Conseil et formant quorum. 

  

Assiste également à la séance, MME RACHEL BOURGET, directrice générale 

et secrétaire-trésorière.  

 

 1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 Le président de la séance, Monsieur le maire François Claveau, informe le 

conseil qu’à moins qu’il ne manifeste expressément le désir de le faire, il 

ne votera pas sur les propositions soumises au conseil tel que le permet la 

loi. 

En conséquence, à moins d’une mention à l’effet contraire au présent 

procès-verbal, Monsieur le maire, François Claveau, ne votera pas sur les 

décisions tel que le lui permet la loi.   

Monsieur le maire souhaite la bienvenue à tous et déclare la séance 

ouverte.  

 

160.07.22 2. ACCEPTATION DE L'ORDRE DU JOUR 

 Il est proposé par M. le conseiller Gaston Juair, appuyé par Mme la 

conseillère Esther Bouchard et résolu à l’unanimité des membres présents 

que l’ordre du jour soit accepté tel que présenté en modifiant le point 11.1 

pour Dépôt du « Projet éolien Belle-Rivière aux fins de l’appel d’offres 

A/O 2021-02 ». 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 

 3. ACCEPTATION DU PROCÈS-VERBAL 

161.07.22 3.1 ACCEPTATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

ORDINAIRE DU 6 JUIN 2022 

 La directrice générale donne lecture des entêtes des résolutions adoptées lors 

de la séance ordinaire du Conseil du lundi 6 juin 2022. 

 

Il est proposé par Mme la conseillère Jessica Tremblay, appuyée par M. le 

conseiller Marc-Olivier Gagné et résolu à l’unanimité des membres présents 

que le procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil tenue le lundi 6 juin 

2022 soit approuvé tel que rédigé. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 



162.07.22 3.2 ACCEPTATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

EXTRAORDINAIRE DU 20 JUIN 2022 

 La directrice générale donne lecture des entêtes des résolutions adoptées lors 

de la séance extraordinaire du Conseil du lundi 20 juin 2022. 

 

Il est proposé par M. le conseiller Yvan Thériault, appuyé par M. le 

conseiller Sylvain Maltais et résolu à l’unanimité des membres présents que 

le procès-verbal de la séance extraordinaire du Conseil tenue le lundi 20 juin 

2022 soit approuvé tel que rédigé. 

 ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 

163.07.22 3.3 ACCEPTATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

EXTRAORDINAIRE DU 27 JUIN 2022 

 La directrice générale donne lecture des entêtes des résolutions adoptées lors 

de la séance extraordinaire du Conseil du lundi 27 juin 2022. 

 

Il est proposé par M. le conseiller Marc-Olivier Gagné, appuyé par Mme la 

conseillère Jessica Tremblay et résolu à l’unanimité des membres présents 

que le procès-verbal de la séance extraordinaire du Conseil tenue le lundi 27 

juin 2022 soit approuvé tel que rédigé. 

 ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 

 4. CORRESPONDANCE 

 4.1 UNE LETTRE DE GASTON BERGERON, PRÉSIDENT DU 

CONSEIL D’ADMINISTRATION DE LA POPOTE 

ROULANTE DES CINQ-CANTONS, REÇUE LE 6 JUIN 2022  

 M. Gaston Bergeron, remercie le maire et les conseillers, en son nom 

personnel et celui du conseil d’administration de la Popote roulante, pour le 

soutien financier qui est grandement apprécié et significatif pour la 

poursuite de leur mission. 

 

164.07.22 5. ACCEPTATION DES COMPTES À PAYER POUR LA 

PÉRIODE DU 6 JUIN AU 30 JUIN 2022 

 LES LISTES DE COMPTES SUIVANTES ONT ÉTÉ PRODUITES AU 

CONSEIL : 

SECTION MUNICIPALITÉ                              2022   

COMPTES À PAYER     193 155.83 $   

COMPTES DÉJÀ PAYÉS                                  244 824.42 $ 

SECTION RÈGLEMENT F.D.I.    

COMPTES À PAYER         0 $ 

COMPTES DÉJÀ PAYÉS  0 $ 
 

 

 

 Il est proposé par M. le conseiller Gaston Juair, appuyé par Mme la 

conseillère Esther Bouchard et résolu à l’unanimité des membres présents 

d’accepter les listes des comptes à payer produites au Conseil pour la période 

du 6 au 30 juin 2022, lesquelles ont été précédemment vérifiées par le comité 

des finances et d’autoriser la Secrétaire-trésorière à libérer les fonds à cet 

effet.   



Il est en outre résolu que les comptes déjà payés par chèque et portant les 

numéros 25869 à 25876, 25878 à 25902, soient et sont acceptés tels que 

libérés. 

Je, soussignée Secrétaire-trésorière, certifie qu'il y a des crédits suffisants 

pour les fins pour lesquelles les dépenses précédemment décrites sont 

entérinées par le Conseil de la Municipalité de Saint-Bruno. 

SIGNÉ CE 4 JUILLET 2022 

 

Rachel Bourget, Secrétaire-trésorière 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 

 6. ADMINISTRATION - GREFFE 

165.07.22 6.1 DÉPÔT DU RAPPORT DU MAIRE 2022 

 Chères concitoyennes, 

Chers concitoyens, 

Conformément aux nouvelles dispositions légales, je vous donne par les 

présentes les faits saillants du rapport financier 2021, ainsi que le rapport du 

vérificateur externe. 

 

LE RAPPORT FINANCIER 

Les états financiers au 31 décembre 2021 nous indiquent que les revenus de 

fonctionnement ont été de 6 261 780 $ et que les revenus d’investissements 

s’élèvent à 244 633 $, générant un revenu total de 6 506 413 $. Les 

différentes charges de la Municipalité ont, quant à elle, totalisé la somme de 

5 747 308 $. 

En tenant compte des différents éléments de conciliation à des fins fiscales 

(amortissement, financement à long terme, remboursement de la dette, 

affectation, etc.), les états financiers indiquent que la Municipalité a réalisé 

en 2021 un surplus de fonctionnement à des fins fiscales de 655 519 $. 

 

CONSIDÉRANT QU’  en 2020, la Municipalité a terminé l’exercice 

avec un surplus non affecté de 616 200 $ et d’un surplus affecté au 

développement résidentiel de 535 790 $ ; 

CONSIDÉRANT QU’  en 2021, les sommes de 274 267 $ constituant 

la vente des terrains de l’année courante et de 27 156 $ constituant 

l’encaissement des créances à long terme ont été transférées au surplus 

affecté au développement domiciliaire ;  

CONSIDÉRANT QUE  ces transactions donnent un solde dudit 

surplus (affecté au développement domiciliaire) au 31 décembre 2021 de 

768 439 $ ; 

EN CONSÉQUENCE,  

 

la Municipalité possède, au 31 décembre 2021, un surplus accumulé non 

affecté de 1 041 225 $, lequel inclut le surplus de l’exercice. 

 



 

LE RAPPORT DU VÉRIFICATEUR EXTERNE 

Les états financiers 2021 ont été vérifiés par le vérificateur externe 

Raymond Chabot Grant Thornton en date du 20 juin 2022. Dans le cadre de 

cette vérification, le vérificateur a, conformément à la Loi, établi les états 

financiers consolidés de la Municipalité de Saint-Bruno. 

Suite à la réalisation de son mandat, le vérificateur, dans le Rapport de 

l’auditeur Indépendant, est d’avis que « Les états financiers consolidés 

donnent, dans tous leurs aspects significatifs, une image fidèle de la 

situation financière de la Municipalité de Saint-Bruno et de l’organisme qui 

est sous son contrôle au 31 décembre 2021, ainsi que des résultats de leurs 

activités, de la variation de leurs actifs financiers nets (de leur dette nette) 

et de leurs flux de trésorerie pour l’exercice clos à cette date conformément 

aux normes comptables canadiennes pour le secteur public. »  

En conclusion, le rapport financier, au 31 décembre 2021, démontre que la 

municipalité de Saint-Bruno est en bonne santé financière. 

PLANIFICATION STRATÉGIQUE 

Le développement des dernières années a permis une croissance 

démographique importante de Saint-Bruno et la consolidation de son 

développement économique. Comme la municipalité ne possède pas de 

planification stratégique, le conseil municipal a entrepris, en 2021, de se 

doter d’un tel outil pour planifier son avenir.  

Cette démarche permet d’élaborer des orientations claires dont les enjeux de 

développement du territoire, la mission, la vision, les valeurs 

organisationnelles et les orientations stratégiques à mettre en place.   

Suite au dépôt du plan stratégique, le conseil analysera les 

recommandations formulées et un plan d’action sera mis en place dès 2022.  

Document lu et déposé à la séance ordinaire du Conseil du 4 juillet 2022. 

 

 

François Claveau, Maire 

 

Il est proposé par M. le conseiller Sylvain Maltais, appuyé par M. le 

conseiller Marc-Olivier Gagné et résolu à l’unanimité des membres présents 

d’accepter le dépôt du rapport annuel du maire et qu’il soit diffusé sur le 

site Internet de la municipalité conformément aux modalités déterminées 

par le conseil municipal. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 

166.07.22 6.2 NOMINATION D’UN COMITÉ DE TRAVAIL – 

PLANIFICATION STRATÉGIQUE 

 CONSIDÉRANT que le rapport final de la planification stratégique 

durable de la municipalité de Saint-Bruno a été remis par le Centre 

québécois de développement durable ayant obtenu le mandat ; 

CONSIDÉRANT que le conseil désire étudier et analyser le rapport avant 

de mettre en œuvre un plan d’action concret. 



POUR CES MOTIFS, 

 

Il est proposé par M. le conseiller Sylvain Maltais, appuyé par M. le 

conseiller Yvan Thériault et résolu à l’unanimité des membres présents que 

MM. François Claveau, Marc-Olivier Gagné et Yvan Thériault, ainsi que 

Mme Esther Bouchard soient nommés sur le comité de travail afin de 

recommander au conseil les actions à prioriser dans le cadre de la 

planification stratégique durable. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 

167.07.22 6.3 APPUI À LA SEMAINE DE LA SÉCURITÉ FERROVIAIRE 

 ATTENDU QUE la Semaine de la sécurité ferroviaire aura lieu au 

Canada du 19 au 25 septembre 2022 ; 

ATTENDU QU’ il est d’intérêt public de sensibiliser nos concitoyens sur 

le danger de ne pas tenir compte des signaux d’avertissement aux passages à 

niveau et de s’introduire sur les propriétés ferroviaires, afin de réduire le 

nombre de décès, de blessures et de dommages évitables résultant d’incidents 

mettant en cause des trains et des citoyens ; 

ATTENDU QU’ Opération Gareautrain est un partenariat public-privé qui 

a pour objet de travailler de concert avec le public, le secteur ferroviaire, les 

gouvernements, les services de police, les médias et autres organismes pour 

accroître la sensibilisation à la sécurité ferroviaire ;  

ATTENDU QU’ Opération Gareautrain demande au Conseil municipal 

d’adopter la présente résolution afin d’appuyer les efforts soutenus déployés 

par cet organisme pour sensibiliser les gens, sauver des vies et prévenir les 

blessures dans les collectivités, y compris sur le territoire de notre 

municipalité. 

PAR CONSÉQUENT, 

 

Il est proposé par M. le conseiller Sylvain Maltais, appuyé par Mme la 

conseillère Esther Bouchard et résolu à l’unanimité des membres présents 

d’appuyer la Semaine nationale de la sécurité ferroviaire qui se déroulera 

du 19 au 25 septembre 2022. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 

 7. TRAVAUX PUBLICS 

 Aucun.  

 8. HYGIÈNE DU MILIEU 

 Aucun. 

 9. RÉGIE INCENDIE 

 Aucun. 

 



 10. SPORTS ET LOISIRS 

 Aucun. 

 

 11. URBANISME 

168.07.22 11.1 DÉPÔT DU « PROJET ÉOLIEN BELLE-RIVIÈRE AUX FINS 

DE L’APPEL D’OFFRES A/O 2021-02 » 

 Il est proposé par M. le conseiller Sylvain Maltais, appuyé par Mme la 

conseillère Esther Bouchard et résolu à l’unanimité des membres présents 

d’accepter le dépôt du projet éolien Belle-Rivière et qu’il soit soumis à une 

prochaine séance du conseil après analyse du document.  

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 

  

 12. SECTION DIVERSE 

 Aucun sujet. 

 

 13. RAPPORT DES COMITÉS 

 Aucun rapport. 

 

 14. PÉRIODE DE QUESTIONS DE L'AUDITOIRE 

 Une période de questions est tenue. Aucune question n'est émise par les 

citoyens présents.  

 

169.07.22 15. LEVÉE DE LA SÉANCE 

 À 18 h 55, l’ordre du jour étant épuisé, il est proposé par Mme la conseillère 

Jessica Tremblay de lever la séance. 

 


